
 

 

Communiqué de presse 
 

Objectifs 2017 du CAF : priorité aux jeunes et à l’emploi 

Bienne, le 18 mai 2017 

Le Conseil des affaires francophones du district bilingue de Bienne (CAF) s’est fixé dix objectifs 
pour l’année 2017, avec une priorité pour les jeunes et l’emploi. Le CAF veut obtenir, avec le 
Conseil du Jura bernois (CJB) et les milieux concernés, une meilleure prise en charge des en-
fants et adolescents francophones dans la région, par exemple en cas de placements.  

Cet objectif est déjà bien avancé, avec la création annoncée de six places d’accueil d’urgence 
au Centre éducatif et pédagogique de Courtelary (CEPC). Le CAF souhaite que cet élan positif 
se poursuive, en prenant en compte aussi les jeunes enfants (0-6 ans) et ceux qui sont déjà 
sortis de la scolarité obligatoire, notamment pour compenser la fermeture en 2014 du Foyer des 
jeunes de St.-Imier. Il s’agira aussi de s’assurer du maintien d’une offre en français pour les 
personnes dépendantes à Bienne.   

Jeunesse encore : le CAF entend poursuivre son soutien à la formation professionnelle à 
Bienne, particulièrement pour les places en français et bilingues. Il va œuvrer à pérenniser le 
projet CAF/Quidux de soutien aux élèves en difficultés dans les écoles secondaires franco-
phones. Il intensifiera la collaboration avec les grands distributeurs pour augmenter la présence 
francophone dans la vente à Bienne et poursuivra le dialogue avec le Centre hospitalier de 
Bienne et la Ville de Bienne (homes municipaux) pour ouvrir des possibilités de formation en 
français dans la santé. Malgré des progrès, ces deux secteurs (vente et santé-social) restent 
ceux où les francophones ont le plus de peine à trouver une place de formation à Bienne. 

Offres d’emploi 

Le CAF est d’avis qu’en favorisant la formation professionnelle en français, on fortifie le bilin-
guisme biennois, en évitant une fuite des jeunes francophones vers d’autres villes. C’est aussi 
pourquoi il s’engagera  en 2017 pour défendre les intérêts des francophones face aux nouvelles 
mesures d’économies budgétaires qui s’annoncent au niveau du canton ; il tient notamment à 
préserver l’offre de formations en écoles à plein temps à Bienne.  

Le CAF s’engagera aussi pour les Hautes écoles de la région (HE-Arc et HEP-BEJUNE), con-
frontées à une diminution de leurs budgets. Il contribuera aussi à la recherche de solutions pour 
l’avenir du site biennois de la HEP-BEJUNE.  

Le CAF s’est aussi fixé pour objectif en 2017 d’améliorer la prise en compte des francophones 
dans l’administration cantonale, dans la ligne du projet « statu quo plus ». Il a lancé une 
« veille » des offres d’emploi du canton à Bienne, pour répertorier la place qui y est faite au 
français et au bilinguisme. Il appellera le canton à prendre des mesures sur la base des résul-
tats de cette observation de plusieurs mois.  

Nouveau périmètre et autoroute 

L’année 2017 sera la dernière du Conseil des affaires francophones « du district bilingue de 
Bienne », centré sur deux communes bilingues. Dès le printemps 2018, le CAF étendra son 
action à tout l’arrondissement administratif de Biel/Bienne (19 communes). Le CAF s’est donné 
pour objectif de bien préparer la mise en œuvre de ce nouveau périmètre d’action, pour favori-
ser la prise en compte du bilinguisme et des francophones dans tout l’arrondissement adminis-
tratif, au niveau régional et cantonal, mais sans toucher à l’autonomie communale.  

Cette prise en compte du bilinguisme dans l’arrondissement administratif doit passer aussi par 
des projets concrets et actuels, comme la planification de l’autoroute de contournement A5  : le 
CAF veut s’assurer que les deux langues officielles soient traitées équitablement dans la pro-
cédure, par exemple en cas d’opposition.  

Palace et statistiques 
Le CAF s’engagera aussi en 2017, comme chaque année depuis sa création en 2006, pour le 
renforcement des arts de la scène francophone à Bienne, ce qui passera principalement par le 
projet de rénovation et de nouvelle utilisation du Théâtre Palace. Cet objectif est d’ores et déjà 
atteint, le Conseil municipal ayant libéré le crédit nécessaire à la rénovation. 
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Autre projet déjà bien entamé en 2017 : la publication de statistiques régionales sur le site du 
CAF et du CJB, en collaboration avec les services cantonaux. Publiées une première fois ce 
printemps, ces statistiques seront mises à jour chaque année dès cet été, permettant à la ré-
gion d’exister aussi par les chiffres. 

Votation de Moutier 

Les objectifs 2017 du CAF comprennent aussi de contribuer à la position officielle des autorités 
de Bienne et Evilard face à la votation sur l’appartenance cantonale de Moutier ; le CAF entend 
favoriser une position biennoise lucide et apaisée, telle qu’elle a été publiée récemment.  

Enfin, le CAF sera comme chaque année très actif dans le domaine de la loi fédérale sur les 
langues. Il s’est fixé pour objectif de déposer de nouveaux projets en 2017, tout en examinant 
les possibilités de contrer, à moyen ou long terme, la diminution des aides fédérales aux can-
tons plurilingues. 

Evaluation des objectifs 2016 

Le degré d’accomplissement de ces objectifs sera évalué dans un an, lors de la parution du 
rapport d’activités 2017 du CAF. En attendant, l’analyse en cours des objectifs 2016 montre que 
la moitié d’entre eux sont très largement voire totalement atteints. D’autres sont plus ou moins 
avancés et certains ont été repris, sous une forme ou une autre, dans les objectifs 2017. 
L’évaluation paraîtra ces prochaines semaines dans le rapport d’activités 2016.  
 

Conseil des affaires francophones du district bilingue de Bienne 
 

 La présidente : Le secrétaire général : 
 
 Pierrette BERGER-HIRSCHI David GAFFINO 
 

Note aux rédactions :  
 

Tous les documents publics du CAF (communiqués de presse, prises de position, objectifs) 
sont disponibles sur le site : www.caf-bienne.ch .  
 
Pour tout complément d’information, veuillez vous adresser à : 

 Mme Pierrette Berger-Hirschi, présidente du CAF, 079 287 47 15 

 M. David Gaffino, secrétaire général du CAF, 031 633 75 55 ou 079 957 20 57 

http://www.caf-bienne.ch/
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